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Bulletin Municipal

!
La ruralité doit 

rester un axe 

majeur du 

développement 

de notre 

Pays… 

"

Le mot du Maire

D’après le recensement de 2016, Venterol 

compte environ 700 habitants, soit une 

cinquantaine de plus en cinq ans. Après plus d’un 

siècle d’exode rural, notre commune a retrouvé 

vers 1960 une croissance modérée qui se poursuit 

aujourd’hui. C’est bien le signe que notre 

territoire rural a encore un avenir si on lui en 

accorde les moyens. La ruralité doit rester un axe 

majeur du développement de notre Pays, bien au-

delà des mots.

En cette année électorale, ne nous privons pas 

de le rappeler à ceux qui aspirent à diriger la 

France!!

La municipalité poursuit en 2017 ses actions 

pour maintenir la meilleure qualité de vie à 

Venterol et promouvoir «!le bien vivre ensemble!».

Je vous souhaite, chers Venterolais, une très 

bonne année 2017 avec la santé et la prospérité 

pour vous et tous vos proches.

http://venterol.net
http://venterol.net
mailto:mairie-venterol@wanadoo.fr
mailto:mairie-venterol@wanadoo.fr
http://file://localhost/Users/john/Documents/Council/Bulletin/2009%20No%202%20July/mot%20du%20maire62009.doc
http://file://localhost/Users/john/Documents/Council/Bulletin/2009%20No%202%20July/mot%20du%20maire62009.doc


N o u v e a u x  h o r a i r e s 
d ’ o u v e r t u r e  d e  l a  m a i r i e
9 h – 12 h lundi, mercredi, vendredi

Agence postale : 9 h – 12 h du lundi au vendredi 
(pas de changement)

C i m e t i è r e  d e  N o v é z a n
Nous venons d'obtenir du Département la subven-
tion demandée. Les travaux de réfection des murs 
d'enceinte vont pouvoir être réalisés en début 
d'année.

I n a u g u r a t i o n  d u  t e r r a i n 
d e  s p o r t s

C’est donc le 21 janvier, de 13 h 30 à 16 h 30 que le 
Terrain des Auches, le nouveau terrain multisports 
de la commune de Venterol sera inauguré.

Avec l’aide du Hand Ball club de Valréas, l’après-
midi sera rythmé par des rencontres sportives et des 
jeux variés pour petits et grands.

L’association des parents d’élèves proposera goû-
ters et rafraîchissements au profit de la prochaine 
classe de mer.

Le public pourra également profiter d’un nouvel 
espace pour jouer à la pétanque.

Nous vous attendons nombreux.

S c r u t i n s  é l e c t o r a u x  2 0 1 7
L’élection présidentielle des dimanches 23 avril et 
7 mai 2017 et les élections législatives des diman-
ches 11 et 18 juin 2017 sont les prochains rendez-
vous électoraux.

Quel que soit le mode d’inscription, il convient de 
rappeler qu’en cas de démarche effectuée après le 
31 décembre 2016, la demande d’inscription à la 
mairie ne sera prise en compte qu’en 2018.

Lien internet : 
http://www.drome.gouv.fr/ouijevote-a5461.html.

I n v i t a t i o n  a u x  V œ u x  d e 
l a  m u n i c i p a l i t é

Le jeudi 12 janvier à 18 h 30 à la salle des fêtes.

Tous les habitants de Venterol sont cordialement 
invités.

S y s t è m e  d ’ a l e r t e
Dans le souci de renforcer la sécurité des personnes 
et des biens au titre des risques majeurs, la Mairie 
de Venterol met en place un système d’alerte à la 
population, rapide et efficace, capable de lancer 
des alertes par le biais de différents médias (Télé-
phone, FAX, courriel ou encore SMS).

Ce service est destiné aux Préfectures, aux mairies, 
aux sites SEVESO, ou encore à tout autre organisme 
ayant besoin d’alerter une population le plus rapi-
dement possible.

Par exemple, pour une commune, ce service 
d’alerte est permet d’informer rapidement et per-
sonnellement tous les foyers mais aussi les commer-
ces et établissements professionnels installés sur le 
territoire de la commune en cas de risques majeurs 
(ex. : dégradations climatiques pouvant entraîner 
des inondations, des urgences de santé publique, 
des incidents industriels, …)

Face à l’enjeu d’une telle démarche, il est primor-
dial de disposer d’une base de données téléphoni-
ques la plus complète possible. Pour que nous puis-
sions vous joindre il est impératif que nous ayons 
vos coordonnées téléphoniques, mails, ...

- si vous changez de numéro de téléphone (fixe ou 
portable), d’adresse,

- ou si vos coordonnées ne figurent pas dans l’an-
nuaire téléphonique (pages blanches) et qu’elles 
ne nous ont jamais été transmises.

Quand la situation l’imposera, il vous sera adressé, 
directement sur votre téléphone, votre FAX ou bien 
votre adresse de messagerie électronique, un mes-
sage vous informant de la situation et des mesures 
à suivre pour le bon déroulement du déploiement 
des services de secours et d’intervention.

Vous pouvez vous inscrire directement à cette 
adresse :
http://www.inscription-volontaire.fr/venterol/

R e c e n s e m e n t  2 0 1 6
Les résultats définitifs viennent d’être publiés par 
l’INSEE. Population recensée : 705 habitants + 22 
comptés à part (domiciliés à Venterol mais éloignés 
temporairement : en maison de retraite, étudiants, 
etc).

L e  p r o c h a i n  B u l l e t i n
Prochain Bulletin municipal début mars. Les articles 
et informations à diffuser devront parvenir au 
secrétariat de la mairie, lundi 13 février dernier 
délai. Merci d’avance pour vos contributions.
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M A I R I E

Mariages

Eloi, Patrick, Emile MOREAU avec Sophie 
MARET, le 26 novembre 2016

Sincères félicitations et meilleurs vœux!!

http://www.drome.gouv.fr/ouijevote-a5461.html%22%20%5Ct%20%22_blank
http://www.drome.gouv.fr/ouijevote-a5461.html%22%20%5Ct%20%22_blank
http://www.inscription-volontaire.fr/venterol/
http://www.inscription-volontaire.fr/venterol/


F u s i o n  d e s  c o m m u n a u t é s 
d e  c o m m u n e s

La CCBDP, Communauté de Communes des Baron-
nies en Drôme Provençale, est née le 1er janvier 
2017 de la fusion des quatre communautés de Ba-
ronnies. Elle regroupe 67 communes et 22 000 ha-
bitants.

Elle reprend les compétences de l’ex CCVE à l’ex-
ception de l’éclairage public que nous allons trans-
férer au SDED (Syndicat Départemental d’Energies 
de la Drôme).

P L U
Le 9 novembre le cabinet Urbarchi avait convoqué 
les agriculteurs de la commune pour un premier 
diagnostic et un premier échange. Plus d’un sur 
deux a fait le déplacement.

Le bureau d’étude travaille sur le diagnostic. Celui-
ci sera présenté à la population en réunion publi-
que vers la fin du mois de février. La date sera 
communiquée par voies de presse et d’affichage.

V e n t e  F e r m e  M a r c e l l i n
La SAFER a vendu les terrains et le bâtiment auprès 
de 3 acquéreurs pour un montant total de 
280 000 € nets pour la commune. La signature est 
prévue dans les premières semaines de 2017.

C h a p e l l e  S t e  P e r p é t u e
Les travaux de rénovation des peintures murales de 
la Chapelle Sainte Perpétue (œuvre de Cristobal 
ORTI) ont été chiffrés.

L’APAVEN a préparé un cahier des charges, puis fait 
réaliser une étude et consulté deux entreprises spé-
cialisées. Elle propose de choisir le devis le moins 
élevé proposé par M. François MORAND pour un 
montant de 8 160 € HT.

Elle a pris contact avec la Conservation Départe-
mentale qui a validé l’étude et le choix du presta-
taire. Le département pourrait nous aider à hau-
teur de 40%.

U r b a n i s a t i o n  d u 
q u a r t i e r  S t  J e a n

Dans l’attente de la modification du PLU, le projet 
est toujours en cours d’élaboration avec les opéra-
teurs pressentis. L’ensemble comportera moins de 
vingt logements dont une moitié en locatif, le reste 
en accession sociale à la propriété. Les travaux de-
vraient commencer en 2018.

A m é n a g e m e n t  d u 
v i l l a g e  d e  V e n t e r o l

La pose de rampes et garde-corps dans des rues 
comportant un escalier et aux abords du Temple est 
prévue en 2017, ainsi que la réfection de l’escalier 
principal qui relie la Grand Rue et la rue Bel Air. Les 
travaux seront subventionnés à 40 % par le Dépar-
tement.

C l a s s e  d é c o u v e r t e
La Directrice de l’école et les enseignantes organi-
sent une classe de mer en avril 2017 pour toutes les 
classes. Les élèves de maternelle partiraient 3 jours 
(2 nuits) et les grands resteraient du lundi au ven-
dredi. La dernière classe de mer a eu lieu en 2013.

Le coût global est de 21 000 €. Après participation 
de l’APE, de la coopérative, etc. il reste aujourd’hui 
7 000 € à financer. La municipalité subventionne 
3 500 € (et non 5 300 € comme écrit dans la 
presse). Des animations sont prévues pour complé-
ter la totalité du financement du projet.

C h a t s   «   l i b r e s   »
Les chats prolifèrent, notamment à Novézan, vers le 
cimetière et dans le village de Venterol. Une cam-
pagne de stérilisation va être mise en place par la 
commune, à ses frais, avec l’aide d’habitants et par 
convention avec la SPA.

Il est rappelé que le nourrissage des animaux sans 
maîtres est normalement interdit par la loi.

A D I L  –  D r ô m e
Agence Départementale d’Information sur le Lo-
gement.

Conseil sur l’habitat juridique et financier.

Des conseillers juristes et financiers vous rensei-
gnent sur toutes les questions relatives au loge-
ment.

Permanences sans rendez-vous.

A Nyons, Maison des Services publics, place de 
l’Ancienne Mairie.

4ème mardi de chaque mois (sauf en août) de 10!h à 
11!h!30.
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M A I R I E

Avis de décès :
M. Raymond MORAND, décédé le 26 novembre 
à Marseille

M. Raoul ROUIT, décédé le samedi 10 décembre 
à Nyons

Sincères condoléances aux familles
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

Formation aux 

Premiers Secours 

programmée en mars
La mairie organisera une session de formation aux 
Premiers secours pour les habitants de Venterol, 
conduite par des pompiers moniteurs du SDIS de 
Nyons.

Cette formation se déroulera le samedi 18 mars, 
dans la salle des fêtes. Elle intègre l’utilisation du dé-
fibrillateur. Elle est accessible aux enfants dès l’âge de 
12 ans.

Une attestation est délivrée à l’issue de la forma-
tion, valable 4/5 ans.

Durée!: 7 h, début à 8 h 30/9 h. Coût!: 50!" par per-
sonne.

Nombre de places limité à 10.
Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire auprès du 

secrétariat de la mairie.
Pensez-y, ici ou ailleurs, nous pouvons tous contri-

buer à sauver des vies!!

D é c è s  d e

M a r i e  C O U L L E T
Marie-Claude COULLET, conseillère municipale, 
vient de nous quitter, terrassée par une maladie 
brutale à l’âge de 54 ans.

Elle avait rejoint Cédric à Venterol en 2009. Il 
deviendra peu après son époux. Ils ont exploité 
ensemble le Bistrot de Venterol jusqu’en 2013. 
Marie était très appréciée pour sa faconde et son 
franc-parler, ses talents de cuisinière, mais surtout 
sa gentillesse et sa générosité. Marie était toujours 
prête à rendre service, à voler au secours des per-
sonnes âgées.

Marie et Cédric cultivaient la bonne humeur et 
nous avons vécu à leurs côtés au Bistrot des mo-
ments inoubliables.

Dans son rôle de conseillère municipale, le dé-
vouement de Marie n’a pas faibli malgré son dé-
ménagement à Condorcet. Elle était employée de-
puis quelques mois au service d’enfants handica-
pés et y prenait beaucoup de plaisir malgré la dif-
ficulté de la tâche.

Les Venterolais, collègues et amis, l’ont accom-
pagnée par dizaines le 3 novembre à Condorcet 
pour son dernier voyage. A Cédric, à toute la fa-
mille de Marie, le Maire et le Conseil Municipal 
présentent leurs sincères condoléances.

L’ a n n i v e r s a i r e 

d u  C E D E R

Le 1er décembre, toute l’équipe du CEDER, (cen-
tre pour l’environnement et le développement des 
énergies renouvelables) a fêté ses 35 ans. Elus et 
acteurs locaux ont été conviés.

Connu depuis 1991 pour sa foire éco-biologique 
annuelle à Nyons, c’est un acteur incontournable 
pour les collectivités et les particuliers engagés 
dans la transition et la rénovation énergétiques 
pour le conseil, l’accompagnement et la forma-
tion.

Son territoire d’action recouvre le sud de la 
Drôme et le nord du Vaucluse.

Le CEDER, c’est 500!000!" de budget (finan-
cements publics), 9 salariés, 100 adhérents, 5 
projets principaux et 5 lieux de permanence.

Pour en savoir plus, RV sur le site 
www.ceder-provence.org.

Contact!à Nyons!: 04 75 26 22 53 - 9 h/12 h – 
14 h/17 h sauf  mardi matin et mercredi

ceder@ceder-provence.org

L ’ A P A V E N

V O U S  I N V I T E

–!Association pour le Patrimoine Venterolais!– à 
sa onzième soirée Soupes-Chansons qui aura lieu 
le samedi 28 janvier 2017 à 19 h 30 à la salle des 
fêtes de Venterol. Au programme cette année!: 
Apéritif, soupes, salade, fromages, desserts, café et 
surtout chansons. Vous pourrez entendre le Duo 
Voé, Françoise Brobst et Isabelle Lantin – ac-
compagnés d’un violoncelle, de percussions et 
d’un accordéon. Elles devraient vous ravir.

Belle soirée en perspective.
Les bénéfices iront intégralement à nos actions 

en faveur du patrimoine Venterolais.

Venez nombreux

Repas complet + Spectacle!: 22!"
Tarif réduit pour les enfants

Réservation indispensable avant le 21 janvier
Au 06!79!39!18!21
Règlement sur place.

http://www.ceder-provence.org
http://www.ceder-provence.org
mailto:ceder@ceder-provence.org
mailto:ceder@ceder-provence.org
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

U n e  N o u v e a u t é 

à  l ’ A V A M
Ça y est, un petit groupe choral s’est constitué et va 
se réunir le mardi à 20 h 15 à la salle Duplan, les 
répétitions sont ouvertes à tous ceux qui pourraient 
encore être intéressés, alors n’hésitez pas à venir 
voir et écouter!!

Pour l’instant, faute de participants assez nom-
breux, le groupe instrumental n’a pu se mettre en 
place, mais nous espérons toujours!!!

Vous pouvez aussi assister aux cours d’instruments, 
piano, flûte, guitare et poterie, en vue d’une inscrip-
tion éventuelle.

Nous envisageons d’organiser un stage, contes, 
musique et peinture les 19, 20 et 21 avril pour les 
6/12-13 ans, il y aura toutes les précisions nécessaires 
dans le prochain bulletin.

Pour tout renseignement, téléphoner au 
06!77!62!91!45 ou au 06!95!59!95!70.

I N V I T A T I O N

a u  R e p a s  d e s 

a î n é s

L’âge minimum retenu depuis 2016 est de 65 ans 
(nés en 1952 et avant) pour bénéficier du repas 
offert. Les conjoints sont aussi invités quel que 
soit leur âge.

Comme l’année dernière, le repas sera préparé 
par Estelle Riste, notre cuisinière talentueuse.

Il aura lieu le dimanche 22 janvier, à partir de 
midi – salle des fêtes.

Tous les habitants de Venterol répondant aux 
conditions sont invités par la mairie.

Pour ceux qui ne répondent pas à ces condi-
tions mais souhaitent s’inscrire, le montant du 
repas est de 20!" par personne, tout compris.

Pour une bonne organisation de la manifesta-
tion, vous êtes priés de bien vouloir compléter le 
talon ci-dessous et de le déposer en mairie (à l’ac-
cueil ou dans la boîte aux lettres, pour le jeudi 12 
janvier au plus tard).

NOM  ..........................................:  

PRENOM  .......................................:  

NOMBRE DE PERSONNES  ..............:  

Talon à déposer dans la boite aux lettres de 
la mairie pour le 12/01/2017 au plus tard.

#

S o i r é e 

N V D M

Soirée Couscous au profit de l’association «!LES 

NON VOYANTS ET LEURS DRÔLES DE MACHINES!».
Samedi 11 février 2017 à 20 h à la salle des 

fêtes de Venterol, 15 " par personne .
Seules les réservations acquittées avant le sa-

medi 4 février 2017 seront prises en compte.
Seulement 100 places, on compte sur vous !

Réservations par courriel : nvdm@orange.fr ou 
par téléphone au 06!30!18!05!24

L E  T E M P L E
Sa i s o n  2 0 1 7   :

l a  n o u ve au t é  d a n s 
l a  co n t i n u i t é 

Au cours de l’assemblée générale de l’association qui 
s’est tenue le 18 novembre dernier, le rapport de l’an-
née 2016 a été présenté!: le bilan est positif.

Notre objectif  qui est de contribuer activement à la 
vie du village avec les autres associations venterolaises 
est atteint. Faire découvrir des artistes aux talents re-
connus et partager des moments forts au cours des 
rencontres donnent au Temple un rayonnement cer-
tain. En effet plus de 3 000 personnes ont visité les 12 
manifestations prévues constituées de 7 expositions 
d’artistes et de 5 événements dans un bâtiment patri-
monial restauré dont la beauté et la fonctionnalité 
sont à chaque fois remarquées et soulignées.

L’association veut continuer à travailler dans ce 
sens avec le soutien de la mairie dont la convention 
qui nous lie avec elle est en voie d’être reconduite.

Le programme 2017 est en cours de finalisation. Le 
bureau renouvelle l’appel aux artistes amateurs de 
Venterol (peintres, photographes et céramistes) pour 
mettre en place une exposition prévue en début de 
saison.

Retrouvez nous sur!: www.letemple-venterol.fr
Prenez contact avec nous!: 

templeventerol@gmail.com
PS!: suite à une démission, une place au conseil 

d’administration est vacante. Venez nous rejoindre.

mailto:nvdm@orange.fr
mailto:nvdm@orange.fr
http://www.letemple-venterol.fr
http://www.letemple-venterol.fr
mailto:templeventerol@gmail.com
mailto:templeventerol@gmail.com
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La journée de lutte contre les violences faites aux fem-
mes, le 25 novembre dernier, a donné lieu à une mani-
festation dans la commune de Séderon réunissant la 
déléguée départementale aux droits des femmes, la di-
rectrice du centre médicosocial de Nyons avec la parti-
cipation d’associations au service des victimes.

Le choix de cette commune a été retenu à double 
titre!: la communauté de communes des hautes Baron-
nies et son bourg principal seront inclus dès janvier 
2017 dans la nouvelle communauté de communes des 
Baronnies-Drôme Provençale, et l’accent a été mis cette 
année au niveau national sur ce problème grave qui 
n’épargne pas le milieu rural où règne plus souvent le 
silence et ou le manque de structures d’accueil.

Cette initiative a été conduite par un collectif  de 
femmes élues «!Les femmes, des citoyennes à part en-
tière!?!» piloté par Marie-Pierre Monier, maire et séna-
trice et Pascale Rochas, conseillère départementale.

Quelques numéros à retenir!: 3919 – 
stop-violences-femmes.gouv.fr

L’intervenante sociale en gendarmerie de la Drô-
me!: 04 75 82 52 92 (lundi-vendredi, 8 h 30-12 h et 13 
h 30-17 h. 
sarah.moreau@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

CIDFF (centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles) permanences à Nyons!: 
04!75!82!06!10.

REMAID (aide aux victimes) informations sur les 
droits par un juriste. Permanences à Nyons.

Sur RV au 04 75 55 39 34.
En conclusion, chiffres communiqués lors de la 

manifestation!: deux femmes par jour meurent encore 
en France, victimes de ce fléau.

Dans la Drôme, en 2015, plus de 600 situations de 
violences signalées.

L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

Prochain rendez-vous le mercredi 8 février pour 
une soirée «!Œnologie!», animée par Marie-Pierre 
Marcel, œnologue, dont nous avions apprécié l’in-
tervention en 2016.

Elle nous revient cette fois-ci avec un nouveau 
thème!: Vin jeune / vin vieux.

Places limitées à 20 personnes – Inscriptions en 
mairie directement, par téléphone ou mail.

La mairie fournira le vin. Apporter son verre.
Salle du conseil – à 19 h 30.

Le vendredi 9 décembre dernier, Venterol a renoué 
avec la tradition du petit Marché de Noël, 16 expo-
sants, des stands variés et une buvette, accompagnée 
d’une vente de crêpes à l’initiative de l’association des 
parents d’élèves et ainsi que des biscuits, cartes et li-
vres de recettes confectionnés par les enfants pour la 
coopérative scolaire.

La soirée s’est achevée par une soupe à l’épeautre/
vin chaud et pain d’épices, tout cela au profit de la 
classe de découverte dont bénéficiera l’ensemble des 

élèves. La cuisinière de la cantine a réalisé le repas bé-
névolement et nous la remercions chaleureusement.

Le bilan est positif.!Ils incluant les dons de particu-
liers et d’exposants, la recette des crêpes, de la buvette, 
biscuits… en ce qui concerne le Marché, le repas du 
soir, la vente des produits réalisés par les enfants) ainsi 
que la recette de la bourse aux jouets. La totalité de la 
somme sera réinvestie pour le beau projet de classe de 
mer.

Nouveau rendez-vous :
Repas à thème du 4 février  - 19 h 00 – salle des 

fêtes
Soirée orientale (déguisée ou pas)
Couscous fromage dessert et café - 12!" / adulte et 

6!" / enfants (-de 6 ans gratuit)
Réservation obligatoire auprès de Karin Oliver au 

06!20!10!42!18!avant le 30 janvier 2017 impérative-
ment.

L u t t e  c o n t r e  l e s  v i o l e n c e s 
f a i t e s  a u x  f e m m e s

L’ a s s o c i a t i o n  d e s  p a r e n t s  d ’ é l è v e s

L e s  M e r c r e d i s  d e  V e n t e r o l 

mailto:sarah.moreau@gendarmerie.interieur.gouv.fr
mailto:sarah.moreau@gendarmerie.interieur.gouv.fr
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

Après les Fêtes…
Le 13 décembre les membres de l’ A.S.V. 

(!Association Sportive Venterolaise!) ont fêté la 
dernière séance de l’année 
2016.

L’association compte au-
jourd’hui une vingtaine d’adhé-
rents et serait heureuse d’ac-
cueillir de nouveaux membres.

Les séances menées par Pas-
cal Cécillon dans une ambiance 
tout à la fois studieuse et dé-
tendue ont lieu le mercredi de 
17 h 30 à 18 h 30 (!niveau 1!) et 
de 18 h 30 à 19 h 30 (!Niveau 
2!) avec des exercices variés et 
adaptés à chaque niveau.

Après Noël et la fête de la fin d’année peut-
être vous voudriez nous joindre…

Les cours redémarrent mercredi 4 janvier.

A s s o c i at i o n  S p o r t i v e  Ve n t e r o l a i s e

Il court, il court le bruit et n’est plus un secret 
pour personne. Le projet de tourner un film à 
Venterol se concrétise. Plusieurs communes ont 
été patiemment visitées, repérées, mais la nôtre, 
avec sa place du Château pleine de charme, a sé-
duit la Pan-européenne et le jeune réalisateur 
Pierre Godeau pour l’adaptation au cinéma d’une 
histoire dessinée par Sempé!: Raoul Taburin (illus-
tre réparateur de vélos).

L’équipe municipale a réfléchi, pesé le pour et le 
contre, pris la mesure des inconvénients et des 
avantages, rencontré à maintes reprises les de-
mandeurs pour finalement donner une réponse 
positive.

Le tournage proprement dit devrait durer 6 à 7 
semaines dans le village, dont 3 semaines environ 
sur la Place du Château, en fonction des aléas cli-

matiques, à partir de la mi-mai. L’aménagement 
des lieux et l’installation des décors seront réalisés 
progressivement à partir de fin février/début 
mars. Le démontage nécessitera environ deux se-
maines.

Quant aux acteurs, mettons un terme aux ru-
meurs, le casting est en cours, aucun acteur n’est 
engagé à ce jour.

Pour en savoir davantage, l’équipe de tournage 
donne rendez-vous aux Venterolais le vendredi 
10 février à 18h30 dans la salle des fêtes pour 
présenter le projet, expliquer et répondre aux 
questions. La rencontre sera suivie d’un moment 
de convivialité.

Et en attendant, pourquoi ne pas lire Raoul Ta-
burin de Sempé!? (édité en Folio Junior, environ 
8,50!").

Le temps d’un film, Venterol deviendra Saint-Céron

L’ é c o l e  à  l a  C av e r n e  d u  P o n t  d ’ A r c
Vous avez 15 réponses justes, vous êtes très forts.

Vous avez entre 10 et 15 réponses justes, c’est bien, mais une petite visite à la Caverne du Pont d’Arc 
peut vous être utile.

Vous avez moins de 10 réponses justes, une visite à la Caverne du Pont d’Arc s’impose!!
1F, 2F, 3F, 4F, 5V, 6V, 7V, 8V, 9V, 10V, 11F, 12F, 13F, 14V, 15V.
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Notre sympathique et dévouée Claudie a choisi 
d’orienter sa vie vers de nouvelles activités, et 
la voilà qui a quitté la mairie de Venterol en 
cette fin d’année pour réaliser de nouveaux 
projets, sur terre à Saint-Pantaléon et sur mer 
aussi, destination inconnue pour 
l’instant…

Pendant sept années, elle aura été 
l’agent d’accueil apprécié des Vente-
rolais, attentive, aidante, souriante et 
une collaboratrice fidèle pour le per-
sonnel et les élus.

Nous lui souhaitons de mener à 
bien tous ses projets, de profiter de 
ce temps choisi et nous espérons 
qu’elle poussera la porte de la mairie 
de temps en temps. Nous la 
retrouverons toujours avec 

beaucoup de plaisir.
Souhaitons également la bienvenue à San-

drine Crespo qui lui succèdera et que vous au-
rez le plaisir de rencontrer dès ce début du 
mois de janvier.

A u  r e v o i r  C l a u d i e  B l a c k e t t   !

A v i s  d e 

R e c h e r c h e
Sans doute avez-vous déjà croisé Brune, 
Yann, le cocher, et parfois l’ânesse Bayia 
sur les chemins de Venterol. Accueillis 
depuis avril 2015 sur les terres du Do-
maine de Provensol, ils ne pourront plus y 
être accueillis à la fin de l’hiver. Afin que 
l’aventure, la passion et les balades en ca-
lèche se poursuivent, Yann recherche 
donc pour ses compagnons quelques pâ-
tures sur la commune de Venterol. L’idée 
étant de trouver une surface suffisante, 
pas trop difficile d’accès pour l’entretien 
quotidien des animaux et des abreuvoirs, 
et si possible pour une durée assez longue 
afin de ne pas avoir à refaire les parcs trop 
fréquemment. Toutes les propositions et 
arrangements seront étudiés.

L’appel est lancé, n’hésitez pas à vous 
manifester, c’est la période des «!bons 
vœux!» pour l’année 2017. Merci à vous. 
Yann TRACOL, Tél!: 06!46!15!17!20 ou 
04!26!66!24!33.

N o ë l  a v a n t 

l ’ h e u r e  !
Parents, enfants et équipe pédagogique étaient réunis le 
15 décembre dernier à la salle des fêtes de Venterol 
pour le repas de Noël de la cantine. Une salle très joli-
ment décorée, une ambiance festive, un esprit de con-
vivialité et des mets savoureux préparés par la pétillante 
Estelle, voilà les ingrédients d un repas réussi.

Et quelle belle surprise en fin de repas…
Le père Noël, averti par quelques lutins de ce sympa-

thique rassemblement, est venu rendre visite aux en-
fants de Venterol. Pour les faire patienter jusqu’au 25, il 
a distribué un sachet de friandises à chacun d’eux.

Joie et bonne humeur étaient bien au rendez-vous. 
Une fois encore, la magie de Noël a opéré!!


